
Mention Type Niveau Parcours

Métiers de l'animation sociale, socio-educatives et socioculturelle FI / FC LP Coordinateur des temps périscolaires et extrascolaires dans les collectivités territoriales 25

Formation initiale : étudiant.es titulaires d'un niveau L2 ayant une expérience d’animation 
significative (50h minimum) au sein d’un accueil périscolaire ou extrascolaire.
Formation continue : animateurs.rices périscolaires, directeurs.rices adjoint.es, 
directeurs.rices de centres périscolaires et/ ou extrascolaires
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